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Avec ses meilleurs vœux, STOP RAVAGES a le grand plaisir de vous informer de ce qu’un 
pas important vient d’être franchi dans la lutte des victimes des cochongliers contre tous les 
aspects de ce fléau. 
Par un jugement du 9 décembre dernier, le Tribunal d’Instance de Brignoles (Var) a accédé à 
toutes les requêtes de M. Michel FAURE, agriculteur-éleveur bio de FOX AMPHOUX, en 
condamnant la Fédération Départementale des Chasseurs du Var à l’indemniser de 8968.10 
euros plus 1000 euros au titre de l’article 7000 du NCPC, à charge aussi d’assurer les dépens. 
Depuis des années M. FAURE luttait pour que soit reconnu le droit à indemnisation des 
primes PAC (Politique Agricole Commune) qui lui avaient été supprimée du fait des dégâts 
répétés des cochongliers à ses cultures. 
Alors que la Fédération des Chasseurs soutenait que ces primes n’entraient pas dans le cadre 
d’une perte de récolte selon l’art. L 426-1 du Code de l’Environnement, le Tribunal 
d’Instance lui a donné entièrement tort. 
Il invoque pour cela le désormais célèbre arrêt de la Cour de Cassation du 5 juillet 2001 
stipulant que tout dégât doit être indemnisé « …sans qu’aucune limite ne soit fixée en raison 
de la nature des éléments de dommage réparable… ». 
Il établit le lien direct entre perte de prime PAC et dégâts de « sangliers », souligne leur 
prolifération dans le Haut-Var et ses causes (dont « …un problème génétique… ») ; cite la 
réduction des cours mondiaux justifiant ces primes (« …la suppression de la prime du fait de 
l’absence de récolte constitue hier un préjudice consécutif aux dommages causés aux récoltes 
par les sangliers… ») et précise enfin la perte d’éléments fertilisants du à ces ravages 
(obligeant M. FAURE, agrobiologiste, à acheter des engrais « bio » plus cher).  

Nul doute que ces attendus fondamentaux sont promis à un bel avenir de jurisprudence fort 
utile aux agriculteurs excédés.  

Alors que ce fléau, initialement entretenu dans le sud de l’hexagone, n’y régresse que selon 
l’intensité du combat judiciaire engagé par ses victimes et leurs Associations et qu’il s’étend à 
tout le territoire national (récentes battues sur…autoroutes dans le Var, en Lorraine, dans 
l’Ain ; collisions avec le TGV ; dégâts majeurs en Anjou, en Bourgogne et même dans la ville 
d’Angoulême !…), un tel verdict ne peut qu’encourager des victimes, souvent hésitantes face 
aux manœuvres d’intimidation ou au  mépris d’un lobby maintenant régulièrement condamné, 
à résister pour mettre un terme définitif à cette agression.     
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